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1855.] BILL . [No. 366.]

Acte pour abroger certains actes et pour consolider les lois
relatives aux locateurs et locataires.

A TTENDU qu'il est expédient de reformer et consolider les actes et rréambule.
ordonnances réglant les droits des locateurs et locataires ;-A ces

causes qu'il soit statué, etc., comme suit:

1. L'acte du parlement du Bas-Canada passé dans la troisième année Rappel des
5 du règne du roi Guillaume quatre, intitulé, " dcte pour régler l'exercise actes actuels.

" de certains droits de locateurs et locataires," lordonnance du conseil B. C. 3, G. 4,
spécial pour les affaires du -Bas-Canada, passée dans la seconde année du ' 1.

règne de sa majesté, intitulé, " Ordonnance pour amender et continuer B. C. 2 v.
"l'acte pour régler l'exercise de certains droits des locateurs et locataires," c. 47.

10 et l'acte du parlement de cette province passé dans la seizième année du
règne de sa majesté, intitulé, " Acte pour amender l'acte pour régler l'ex- C. 16 V., c.
" ercise de certains droits des locateurs et locataires dans le Bas-Canada," 200-
sont par le présent abrogés.

Il. Le locateur ou propriétaire aura droit d'action en vertu du présent
15 acte:

1. Pour rescinder le baiI, quand le locataire manquede meubler la mai- Droits d'ae-
son, le tènement, la ferme ou les lieux lonés avec des meubles ou un fonds o du loca-

terquant aux
suffisant pour garantir le loyer tel que requis par la loi. Pétéiora.

tius.
2. Pour rescinder le bail, quand le locataire commet des détériorations

20 sur les lieux loués.

3. Pour rescinder le bail, quand le locataire emploie les lieux loués à sage pour
des fins illégales, ou contraires à l'intention ,vidente pour laquelle ils sont desfins hUé-

les gales.loues.

4. Pour recouvrer possession de la propriété louée dans tous les cas Persister dans
25 quand il y a une cause pour resiliation du bail, et lorsque le locataire con- a possession -

tinuera de demeurer en possession des lieux loués, contre la volonté du illégal&
propriétaire ou locateur après l'expiration du bail, ou sans payer le loyer
quand il est dû.

5. Pour recouvrer les.dommages provenant.d'une violation 4'une con- nmg
30 vention de bail, ou des obligations légales provenant des rapports existants r U a oeo

entre locateur et locataire. ra loi.

6. Pour joindre à toute,.action pour mettre en force les recours ci- Reour.-
dessus, une demande pour loyer dû, ou auquel le locateur ou propriétaire snt'du loyer.
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a droit avec ou sans saisie gagerie et pour exercer le droit de suite quand
il sera nécessaire.

Droits d'ac- III. Le locataire aura un droit d'action:
tion du loca-
tairte tou- éa.rtoset - 1. Pour forcer le propriétaire ou locateur de faire les réparations et
Les répara- améliorations stipulées au dit bail, ou qui lui incombent par la loi, sur la 5
tions. propriété louée, et pour obtenir une résiliation du bail à défaut de telles

réparations et améliorations.

Dommages 2. Pour le recouvrement des dommages provenant d'unb convention de
pour violation bail, ou des rapports entre le locateur et le locataire.
du bail ou de
la loi. 3. Pour la résiliation d'un bail à raison d'une violation du contrat de la 10Résiliation du duopur'
bail. part lu locateur, ou pour n'avoir pas rempli les obligations à lui dévolues

par la loi.

Défense en IV. Tout locataire poursuivi en vertu du présent acte aura la liberté
vertu du pré' d'apporter toutes matières en défense, comme il l'aurait fait, s'il eût étésent acte, poursuivi sous le cours ordinaire de la loi. 15

Dans quelle V. Les actions en vertu du présent acte seront intentées en la manière
cour la pour- ordinaire.dans les cours supérieures et de circuit, et la valeur annuelle ousuite peut être
intentée en loyer de la propriété louée déterminera la juridiction de la cour, quelque
vertu du pré- puisse être le montant des dommages et du loyer réclamés.
sent acte.

Pouvoirs des VI. Dans les districts de Québec et Montréal deux juges de la cour su- 20
juge andant périeure pendant la vacance, et dans les autres districts, un tel juge pen-

dant la vacance, auront et exerceront en aucun jour juridiqne, tous les pou-
voirs <le la cour supérieure pendant le terme, dans toutes les poursuites
intentées dans telle cour en vertu du présent acte.

Cour de cir- VII. Tout juge de la cour supérieure ou de circuit aura le méme pou- 25
cait pendant voir pendant la vacance que pendant le terme de la cour de circuit, d'en-la vacance. tendre et décider les poursuites en vertu du présent acte.

A quoi tels VIII. Il sera permis à la cour, aux juges ou juge, suivant le cas, d'en-
pouvors s'é- tendre et décider toutes les causes originant en vertu du présent acte et
tendront. d'accorder les frais et tout procédé nécessaire pour mettre le jugement 30

en force.

Par qui les IX. Les brefs de sommation, saisie et exécution. seront adressés à et
brefs seront exécutés par les officiers auxquels des brefs de même nature en d'autresexécutés. éuésprqa

cas dans les cours supérieures et de circuit sont adressés et par lesqüels ils
sont exécutés, excepté les writs de possession émis dans la cour de circuit 35
dans toute poursuite en vertu du présent acte, lesquels writs en dernier
lieu mentionnés seront adressés à et exécutés' par un huissier de la cour
supérieure.

Arrêt simple X. Il sera loisible dans toute demande pour loyer en vertu du présentpourra être a
émis dans les acte, d'émettre un writ de saisie-arrêt ou airêt-simple fondé sur un affi- 40
poursuites davit conforme à la loi, et tous biens-meubles saisis en veriu dé tels writs,pour loyers; lesquels auront servi à meubler la propriété louée, s'ils sont saisis sur les
privîkges sur lieux loués, ou après qu'ils auront été transportés, mais dans les huit jours
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après, seront vendus sujets au privilége du loyer en la même manière que les biens sai-
s'ils avaient été saisis par saisie gagerie. sis.

XI. Un jour franc entre le service des sommations et le retour dans Délai entre le

toute poursuite en vertu du présent acte, sera suffisant quand le lieu de la service et le
retour des

5 signification est à cinq lieues de Pendroit où siége la cour, et un délai ad- sommations.
ditioanel d'un jour pour chaque cinq lieues additionnelles.

XII. Si le défendeur ne comparaît pas le jour du retour du writ de Défaut.
sommations, et avant midi du dit jour, défaut sera enregistré contre lui,

10 et le demandeur aura la permission de procéder ex parte. Si le défendeur Délai pour
comparaît il sera tenu de plaider par écrit avant midi du prochain jour ju- plaider après

ridique après le jour du retour du writ et à défaut de quoi, le demandeur
pourra, en filant un certificat de tel défaut de plaider, procéder ex parte.

XIII. Le demandeur sera tenu de répondre au plaidoyer du défendeur Délai pour

15 à ou avant midi du prochain jour juridique après la production d'icelui, et réponre au
à défaut de quoi le défendeur pourra obtenir du protonotaire ou greffier de ployer.

la cour, acte de forclusion du demandeur du droit de filer telle réponse, sur
demande à cet effet fondée sur le simple lapse de temps, et sur tel défaut
à répondre, sans aucune demande de plaidoyer ou signification d'icelle;

20 et chaque plaidoyer subséquent rendu nécessaire sera fait et filé avant Pour plai-
midi du prochain jour juridique après la production de la réponse du de- doyer subsé-

mandeur, et à défaut de quoi forclusion sera accordée au demandeur et il quent.

lui sera permis de procéder à l'audition et au jugement sans-autre décision
des choses en litige en la cause.

25 XIV. Dans les causes en vertu du présent acte, quand les contestations Enquetes.
seront terminées, ou que l'une ou l'autre des parties aura obtenu forclusion
ou le droit de procéder ex parte, le demandeur pourra inscrire la cause sur
le rôle des enquêtes pour aucun jour juridique après le jour de la produc-
tion de telle inscription, et la preuve sera faite ce jour là, et continuée de

30 jour en jour jusqu'à ce qu'elle soit close par les deux parties; et chaque
fois que lors d'un jour d'enquête la partie dont l'enquête se fait cessera de

produire une preuve additionnelle, son enquête, sur demande de la partie

opposée, sera déclarée close ; et l'enquête des deux parties étant close, ni clôture des
le demandeur ni le défendeur ne pourront inscrire la cause pour audition enquêtes.

S5 finale le prochain jour juridique après que telle enquête aora été close, Audition f-

sans en donner avis à la partie adverse, mais si telle cause est inscrite pour nale.

quelque jour subséquent, à tel jour en dernier lieu mentionné avis -devra
en être signifié à la partie adverse.

XV. Il y aura appel de tout jugement rendu dans une poursuite en vertu Appels.
40 du présent acte dans la cour de circuit à la cour supérieure, et dans les pour-

suites intentées dans la cour.supérieure, à la cour du banc de la reine sous
les mêmes règles et sujet aux mêmes conditions que les autres appels inter-

jetés (les jugements des dites cours, que les dits jugements soient rendus
diurant la vacance ou pendant le terme.

45 XVI. Les personnes occupant des biens-fonds par permission du propri- Commentiles

étaire, sans bail, seront censées être locataires et tenues de payer au pro- personnes-oc-
la -,, cpant par

priétaire la valeur annuelle de telle proprieté, et le terme de leur occupa- permission
tion expirera le premier jour de mai de chaque année, et telle occupation seulement,
sera considérée pour les fins du*présent acte, comme un contrat de louage sans bail,
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soient ci-après ou bail annuel sujet à tacite reconduction, et la personne ainsi en occupa.
considérés. tion sera sujette à éviction pour continuer à demeurer en occupation au

de-là du terme, pour iaisser écouler plus de six mois »de loyer sans paver,
ou pour aucune des causes mentionnées dans le présent acte.

Poursuites XVII. Rien de contenu dans le présent acte ne devra affecter aucune 5
pegn,®°s noncause ou procédure intentée ou commencée avant que cet acte devienne

ee loi, mais tous procédés d'une telle nature continueront et seront déter-
minés et mis en force de la manière que si cette loi n'eût pas passé.

Etendue 4u XVIII. Le présent acte s'appliquera au Bas-Canada seulement.
présent acte.


